
DECISION DCC 0 5 -150 

DU JER DECEMBRE 2005 

TCHITOU Machoudi 

Contrôle de constitutionnalité. Plainte contre le comité 
de lotissement tranche C/SOPROVAAllada-Dankoli. Droit 
de propriété. Non lieu à statuer. 

Il n'y a pas lieu à statuer en l'état dés lors qu'en l'état actuel 
du dossier, on ne saurait conclure à /a violation de farlic./e 22 de 
/a Conslifvtion. 

La Cour Consütutionnelle, 

Saisie d'une requête du 12 avril 2004 enregistrée à son 
Secrétariat le 14 avril 2004 sous le numéro 0659/053/REC, par 
laquelle Monsieur Machoudî TCHITOU porte plainte contre le 
comité de lotissement tranche C/SOPROVA -Allada -Oankoli 

VU la Cons:iMion du 11 dêcembre 1990 : 

VU la Loin� Qt-009 du 04 mars 1991 portan1 k>i organique 
sur la Cour Comtitutionnelle modifiée par la Loi du 
31 mai 2001: 

VU le Règ}emen1 Intérieur de la Cour Constitu:ionnelle : 

Ensemble tes pièces du dossier ; 

Ouï le Conseiller Pancrace BRATHIER en son 
rapport; 

Après en avoir détibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'il y a plus d'un an 
qu'il a été dépossédé de sa parcelle par l'Etat au motif que œlle-cî 
est réservée pour l'Université Nationare du Bénin ; qu'il tu:î a été 
promis qu'après quelques formalités, une autre parcelle lui serait 
attribuée; qu'il allégue que bien que lesdites formalités soient 
accomplies, .c jusqu'à present, te resuttat est négatif»; qu'il n'a 
plus« d'autres emplacements pour déménager sa petite famille » ; 
qu'il sollicite par conséquent l'intervention de la Cour; 
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